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L'année dernire, cepidant, la Chambre le sat, (Iambre cominent le ministre du Commerce du
une ancietume co0npagie responsable proposa <in- jour (M. Ives) exposait alors la pr.1itique et 'action
treprendre tii service d'hiver depuis le port de duti gouvernement. Il disait •

Saint -lean jusqui' Liverpiol diretemilent, avec En réponse à une pétition de la chambre de commerce
lmtide sincère qlue la citse poum ait étre faite avec maritime des provinces maritimes, le gouvernement
sucets et qu'elle pouri-ait détmntitrer, si oit lui vient de décider qu'à l'expiration des contrats existants,
accordait une lPgère slivention, lt possibilit dt nulle subvention ce sera donnée ià aucune ligne de,t. . ' steamers touchant à un autre Port qu'un port eanadien,conineree dlhiver, et Vi commerce teonlom]bine, de ce côté de l'Ailantique. Voilà quelle est la politique
des pors caimliens. ponr toutes inarhaelnHIses ps- arrmtée du gouvernement, et nons espérons que cette dé-
sibles. nn'.me des Etats-Unis. claration,. jointe à ce qui at été fait à Saint-Jean, aura

Le gouvernement accepta li proipsition de la pour effet d'a ugimenter censidérabletment le trafic dans
e , e it i les ports canadiens durant Ilhiver.

ligne Beatver, et 1 on fit lun contrat pour un service..
expérinental l'ivi ler. pour lequel ne subvention Ainsi, nous avons lhitorique complet de la
de M5,000 fut donnîe. polit ique titi gouvernement, et 'arrtté en conseil

Sa.entrer dans les détails, qu'il ttiis die <tr liue je viens de citer fait tout simplement une

quite dle l'avis de tout le mînde, l'expérience fut ti e ptin pour les contrats existants-et cela est

stîets sans nom : qu'en matière le vitesse, el .Juste titi reste. 1oilla pour ce qui est de cette

matière tic voyage rapide j usq u'il lx ports le Iutestioi.
.\lontréal et Toronto et auix ports intérieurs, et Mlaintenant, nous pr lrerons les déclarations de
SOUS le rapport ties cargaisons transporttes, les 'on lonorddu ami, le minîistre des Finances, qui
steamers le lai ligne lilaver, et ceux fLisatt le sut- dit %alrd qu'il îîexistait aucuni contrat réel. mais
vite tu pot de Saint-Jean pour le traie al, gnl n' avait eu qu'*timei-t entente d*apres laquelle le
developpoèi. se montrrent les égaux des steaiers de cotrtt fait ei 1891 était enutinué dtannée en an-

la ligne Allai faisant le eotnteree avec Portland née. Voici les faits : Le premier contrat avec la
et faisant escale à ailifax. ligne Allan datait di 14 dlécenlîre 1891, et devait

D)e fait, il a été dctró en chambre, et établi par expirer le 24 dlécembre 1892, et une des disi-
les données .statistiques, que le fret était livré on>tos de ce etrat stiplatitt:

plus vite a Mloittrvatl et Toronto, par les provinces A cette date, le contrat devra, cesser absolument.
.4 il test t o il à, Po .-t i

I .- e q.. - q. -".. 1 . 1 1 L 't Aint'-i done. le dernier contrat fait avec lIt ligne
par lit ligne Allait, faisant rtecordeinent avee le Allan prenait tin. l'après ses tres mtmes, le 24
ceint île fer <111< ratîul-Trolne. AL wutle ipè e ene iel

Lbes de ife d at, titi e.l .t -i décembre 1892- -c'est-à-dire à la clôture le la navi-
a Lous de ce déat, ont discuta it tuestion de faire gatio. Mainteniant, Jtant à savoir s'il y a en d'autrea l'avendir, tl*mil port des provinces naritimes, mii cota u ea l atetqececnrtrsal
luit terininal pour le fret et pour la malle, et la utt tlie celi. le fat est ie ce cotrat testa le
cuiswe fut discutée 'iii tit it<)itire île lit liiililttC(l itie, et paitt' du conseil -ce qui est une tau-

aonliiect-e îles printces miaittimes, je crois, tîttiwi toitsatîtuoiiîiaelle et ettilcace- -fut proIogé1 d'antntie
Qtt cQit et fil té e J c u , l en année. Le 12 septeitbre 1892, il fut renouvelé

te i aii ; ti t, ai rns r sélib s eeatio e, l eu grr êt p or un p i a ni . Le 17 m ai 893, il fut ei ou velé p uir
mi n istérie ap res e a d opta u n re t it ue, à pa rtir u 24 déce bil re 1893. L e 12 juin

1894, il fu renouvelté pou'jusqur ' la eloture de la
ignter- tauxv /kbe : avigation sur le Saint-Lairent en 1895, et le 7
Sur un raport daté du 29 janvier 189i, dt uinistie du septembre 1895, il fut renouvelé pouri ui n depuis

Commerce, disant qu'il a étudié un mémoire de lai, chat'- li eltture de la. navigation, en 1895, jusqu'au 25bre de commerce des provinces maritimes. composée de .
Dlusieurs cliaimbres lu Noiveaut-E3runswick, de lt Notn- noveulbrc 18960.
veie-Ecosse et de lle du lritce-Edotuaîrd, mémnoire or, le 25 novetmre 1896, le dernier contrat ae-
adressé à Son Excellence le gouverneur général, signa- MOrdé ptur aité du eonseil eusse absolumlent, soit
lant le fait que depuis quelques années, après la elOture l- un mtia e.vimot de la p.éenite laie. Ateine
de la navigation sur le Saint-Laurent, le fret canadien,
transporté sur les steamners subventionnés par le gouver- disposition dans le contrat le 1891, oblige le goul-
ne îent canadien, iprèsque les malles ont été débarquées veritnment de donner îim avis.' De fait, ce contrat
à un Port de trnusit, a été débarqué et expédié à un port est riEtré de telle manière, i1u'uie disposition par-étranger au détriment des provinces maritimes, et de- . .
mandamnt que cette question t cit sérieusement étudiée et tictilre retire à la compagie le droit d'exiger un
qu'à l'avenir, des subventions fussent accordées aux avis, car ce contrat déclare lietineteiienît et carré-
steanters faisant le service entre les ports du lyaume- metit
Uti et les ports canadiens seulement.

Le ministre métend. qu'à son avis, l'attitude prise mar Le contrat devra alors (le 24 décembre 1892) cesser ab-la chambre (le commerce est sage, et que le moment est soliment.
venu oit le iraie avec les ports canadiens est suffisant
pour justifier lc gouvernement de retirer les subventions Et il ne reste en vigueur que par ces arrêtés
aux vtaisseaux 'aisant le service avec les ports étrangers successifs du conseil. Or. M. I'Orateur, lorsquesur ce contintt, et qu'il serait de l'intérêt du Canada de i
subventionner des steamers requis pour le service direct l'a rret'è du conseil du 21 février derner, renouve-
des ports catnadiens sains affecter les contrats existants. lant ce contrat pour jusqu'à la clôture <le la iavi-

Le ministre recommande que, si cette minute est adop- gation le la présente saison-c'est-à-dire jusqu'au
te, une copie en soit adressée, de la manière ordinaire, 5 oebre 18 -fut passe, cela devint le con-
un secrétaire de Ili, chambre de commerce des pîrovinîces - i rl)e1!(-ttptscldvn ecn

maritimes. trat existant, toimhuait sous le coup de l'exception
Le comité soumet la rsolution ci-dessus à l'approba- faite par le gouvernement, par ses arrêtés di con-

tion de Votre Excellence. seil. 'Toute question d'intervention disparait en-
("et arrté fut adopté le 21 février 1896. Dans le tièreient avec l'expiration dît contrat, et ce contrat

débat qui a en lieu sur la question tl'uiie stubvei- cessera d'exister, -moins qul ne soit renouvelé le
tioi à li ligne Beaver, le député tie Saint,ean (11. 25 noveibre 1896.
Hazen) tit une étude élaborée le la q uestion, et con- C'était la politique expresse diu gouvernement
signa aux Déma/ l'listtique des négociations et exposée dans ses arrétés du conseil, et exposée en-
les résultats du commerce tl'expéditionî jusqu'alors. suite dans la Jhambre par le ministre di Coi-
Matis je -eux surtout faire comprendre A la tierce, que l'on ne renouvellerait aucun de ces co-

M. Forrîet.


